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(54) MONTRE COMPRENANT UNE BOITE DE MONTRE MUNIE DE DEUX CADRANS

(57) L’invention concerne une montre 1 comprenant
une boîte de montre 2, la boîte de montre 2 renfermant
un mouvement horloger 6 et deux cadrans 8a, 8b. La
montre 1 comprend en outre un cercle d’emboîtage 3
agencé dans la boîte de montre 2, le mouvement horloger
6 étant monté dans le cercle d’emboîtage 3 de sorte à
être suspendu en porte-à-faux dans la boîte de montre
2, ledit cercle d’emboîtage 3 supportant les deux cadrans
8a, 8b.
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Description

DOMAINE TECHNIQUE DE L’INVENTION

[0001] L’invention concerne une montre comprenant
une boîte de montre renfermant un mouvement horloger
et deux cadrans.

ETAT DE LA TECHNIQUE

[0002] Dans le domaine des montres mécaniques ou
électromécaniques il est connu de prévoir deux cadrans
au sein de la boîte de la montre. Les deux cadrans ser-
vent par exemple à pouvoir afficher en même temps deux
horaires de fuseaux horaires différents. Ou encore, un
premier cadran peut servir à afficher l’heure, tandis qu’un
deuxième cadran sert de décor ornemental pour la mon-
tre. Toutefois, l’opération de montage des cadrans dans
la boîte de montre peut être complexe et contraignante
pour un opérateur chargé d’assembler la montre. En
outre, le réglage de la position d’un cadran par rapport
à l’autre peut être rendu difficile du fait du faible espace
disponible dans la boîte de montre.
[0003] Il est également connu des mouvements horlo-
gers suspendus dans une boîte de montre.
[0004] Une telle montre munie d’un mouvement hor-
loger suspendu est par exemple décrite dans le docu-
ment brevet JP H09127264. La montre comprend une
boîte de montre renfermant un cadre de support, un mou-
vement horloger, une pièce ornementale et un cadran.
Le cadre de support est fixé à l’intérieur de la boîte de
montre, et le mouvement horloger est monté dans une
ouverture du cadre de sorte à être suspendu dans la
boîte de montre. La pièce ornementale est montée éga-
lement dans une autre ouverture du cadre, et le cadran
est agencé sur une surface supérieure du cadre de sup-
port, recouvrant le mouvement et entourant la pièce or-
nementale via une ouverture correspondante pratiquée
dans le cadran. Toutefois, la montre proposée ne com-
porte qu’un seul cadran, et ne permet donc pas de prévoir
deux cadrans au sein de la boîte de montre.

RÉSUMÉ DE L’INVENTION

[0005] L’invention a donc pour but de fournir une mon-
tre munie d’un mouvement horloger suspendu et de deux
cadrans, permettant de faciliter le montage des cadrans
dans la boîte de montre, et de positionner précisément
les cadrans l’un par rapport à l’autre.
[0006] A cet effet, l’invention concerne une montre qui
comprend les caractéristiques mentionnées dans la re-
vendication indépendante 1.
[0007] Des formes particulières de la montre sont dé-
finies dans les revendications dépendantes 2 à 11.
[0008] Un avantage d’une telle montre selon l’inven-
tion réside dans l’utilisation d’un cercle d’emboîtage sup-
portant les deux cadrans, dans lequel le mouvement hor-
loger est monté de sorte à être suspendu en porte-à-faux

dans la boîte de montre. Cet unique cercle d’emboîtage
permet de positionner précisément les cadrans l’un par
rapport à l’autre. Le montage des cadrans dans la boîte
de montre est ainsi facilité. En outre, du fait que le mou-
vement horloger est monté dans le cercle d’emboîtage
et que le cercle présente une faible épaisseur, une gran-
de partie de l’espace intérieur de la boîte de montre est
laissé libre. Cela permet d’offrir une grande surface de
décoration possible pour l’un des deux cadrans, ou en-
core d’ajouter des décors en trois dimensions pour la
montre.
[0009] Selon un premier mode de réalisation de l’in-
vention, les deux cadrans présentent des surfaces su-
périeures, le cercle d’emboîtage présentant une forme
telle que les surfaces supérieures des deux cadrans sont
coplanaires.
[0010] Selon un deuxième mode de réalisation de l’in-
vention, les deux cadrans présentent des surfaces su-
périeures, le cercle d’emboîtage présentant une forme
telle que les surfaces supérieures des deux cadrans sont
situées à des hauteurs différentes dans la boîte de mon-
tre.
[0011] Selon un exemple de réalisation préférentiel de
l’invention, l’un des deux cadrans circonscrit l’autre des
cadrans dans la boîte de montre. Cela permet de conférer
un aspect esthétique particulièrement intéressant à la
montre.
[0012] Selon un exemple de réalisation particulier de
l’invention, la boîte de montre est munie d’une carrure et
de moyens de fixation du cercle d’emboîtage sur la car-
rure.
[0013] Avantageusement, les moyens de fixation sont
des vis positionnées sur le pourtour du cercle d’emboî-
tage, l’un des deux cadrans étant agencé sur le cercle
d’emboîtage et étant muni sur son pourtour d’encoches
de réception de têtes de vis, de sorte à ce que lesdites
vis permettent la fixation conjointe dudit cadran sur le
cercle d’emboîtage. Ceci permet de faciliter la fixation de
l’ensemble des pièces au sein de la boîte de montre. En
outre, un principe de fixation analogue peut être avanta-
geusement utilisé pour permettre la fixation de décors
en trois dimensions dans l’espace vide de la boîte de
montre. Les décors sont alors fixés sur le cercle d’em-
boîtage, conjointement à la fixation du cercle lui-même
sur la carrure.

BRÈVE DESCRIPTION DES FIGURES

[0014] Les buts, avantages et caractéristiques de la
montre selon l’invention apparaîtront mieux dans la des-
cription suivante sur la base d’au moins une forme d’exé-
cution non limitative illustrée par les dessins sur
lesquels :

- la figure 1 est une vue en perspective éclatée de la
boîte de montre d’une montre selon l’invention, la
boîte de montre comprenant un cercle d’emboîtage ;

1 2 



EP 3 540 523 A1

3

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

- la figure 2 est une vue en coupe du dessous de la
boîte de montre de la figure 1 une fois assemblée,
et prise selon un plan de coupe II-II ;

- la figure 3 est une vue en coupe du dessus de la
boîte de montre de la figure 1 dans laquelle certaines
pièces ont été omises, et prise selon le plan de coupe
II-II ;

- la figure 4 est une vue en coupe de la boîte de montre
de la figure 3 dans laquelle les pièces omises à la
figure 3 ont été rajoutées, et prise selon un plan de
coupe IV-IV ;

- la figure 5 est une vue en perspective du dessus du
cercle d’emboîtage de la figure 1 ; et

- la figure 6 est une vue en perspective du dessous
du cercle d’emboîtage de la figure 1.

DESCRIPTION DETAILLEE DE L’INVENTION

[0015] La figure 1 représente une montre 1 munie
d’une boîte de montre 2. La montre 1 comprend en outre
un cercle d’emboîtage 3 agencé dans la boîte de montre
2.
[0016] La boîte de montre 2 comprend typiquement
une carrure 4. La boîte de montre 2 renferme également
un mouvement horloger 6 et deux cadrans 8a, 8b, agen-
cés au sein de la carrure 4. De préférence, la boîte de
montre 2 comprend en outre des moyens 10 de fixation
du cercle d’emboîtage 3 sur la carrure 4.
[0017] Comme illustré sur la figure 1, la carrure 4 est
de forme annulaire et est posée sur un fond 12 formé
dans cet exemple par une première glace (non représen-
tée). La carrure 4 est munie en outre d’un rebord annu-
laire supérieur 14 sur lequel s’appuie une lunette 15.
Comme illustré sur la figure 4, la lunette 15 est vissée
sur la carrure 4, depuis le dessus de cette dernière. Une
deuxième glace 16 est fixée dans la lunette 15, au moyen
d’un joint 17 et d’un rebord supérieur 19 de la lunette 15,
ces deux éléments étant visibles à la figure 4. Dans la
boîte de montre 2 prise en exemple aux figures 1 à 4, la
configuration de la boîte de montre est sensiblement cir-
culaire. Toutefois, l’invention n’est nullement limitée à
une telle configuration de la boîte de montre, ni aux autres
dispositions décrites ci-dessus pour la carrure 4.
[0018] Comme illustré sur les figures 1, 2 et 4, le mou-
vement horloger 6 est monté dans le cercle d’emboîtage
3 de sorte à être suspendu en porte-à-faux dans la boîte
de montre 2. Le mouvement horloger 6 est typiquement
un mouvement mécanique de forme circulaire, bien que
cela ne soit nullement limitatif dans le cadre de la pré-
sente invention. Le mouvement horloger 6 comporte une
tige de remontoir 18 qui s’étend à l’extérieur de la boîte
de montre 2, à travers un orifice 20 ménagé dans la car-
rure 4.
[0019] Dans l’exemple de réalisation illustré sur les fi-

gures 1 à 4, un premier cadran 8a est un cadran horaire
servant à afficher l’heure, au-dessus duquel se déplacent
des moyens d’affichage formés d’aiguilles 22, couplés
au mouvement horloger 6. Le premier cadran 8a est par
exemple constitué de nacre, sans que cela ne soit limitatif
dans le cadre de la présente invention. Un second cadran
8b est par exemple un cadran de décor, notamment une
plique à jour. Dans cet exemple de réalisation particulier,
le second cadran 8b circonscrit le premier cadran 8a dans
la boîte de montre 2. Pour ce faire, le second cadran 8b
est par exemple muni d’une ouverture 21 de forme cor-
respondante à la forme extérieure du premier cadran 8a,
typiquement une ouverture circulaire 21 sensiblement de
même diamètre que le diamètre extérieur du premier ca-
dran 8a dans l’exemple illustratif des figures 1 à 4. Dans
d’autres modes de réalisation, non représentés sur les
figures, le premier cadran 8a peut circonscrire le second
cadran 8b dans la boîte de montre 2.
[0020] De préférence, les moyens 10 de fixation du
cercle d’emboîtage 3 sur la carrure 4 sont des vis posi-
tionnées sur le pourtour du cercle d’emboîtage 3. Le cer-
cle d’emboîtage 3 supporte les deux cadrans 8a, 8b. Un
des cadrans 8a, 8b agencés sur le cercle d’emboîtage
3, par exemple le second cadran 8b dans l’exemple il-
lustratif de la figure 1, est muni sur son pourtour d’enco-
ches correspondantes 23, pour la réception des têtes
des vis 10. Le cercle d’emboîtage 3 est de préférence
également muni sur son pourtour d’encoches 25 de ré-
ception des vis 10. Les vis 10 permettent ainsi de fixer
également le cadran 8b sur le cercle d’emboîtage 3, con-
jointement à la fixation du cercle d’emboîtage 3 sur la
carrure 4.
[0021] Les deux cadrans 8a, 8b présentent des surfa-
ces supérieures 24a, 24b. Dans un premier mode de
réalisation, représenté sur les figures 1 à 6, le cercle
d’emboîtage 3 présente une forme telle que les surfaces
supérieures 24a, 24b des deux cadrans 8a, 8b sont co-
planaires. Dans un exemple particulier de réalisation de
ce premier mode, illustré sur les figures 1 à 6, le cercle
d’emboîtage 3 comprend deux anneaux concentriques
solidaires 26a, 26b. Comme illustré sur la figure 4, le
mouvement horloger 6 est monté dans un premier an-
neau intérieur 26a qui supporte le premier cadran 8a.
Pour ce faire, le mouvement horloger 6 comprend par
exemple une collerette périphérique 6a qui vient prendre
appui sur un rebord du premier anneau intérieur 26a.
[0022] Le premier cadran 8a est monté au-dessus du
premier anneau intérieur 26a, sur le mouvement horloger
6 via un réhaut 27. Le premier cadran 8a est fixé sur le
réhaut 27, par exemple par collage. Le réhaut 27 com-
porte plusieurs goupilles/pieds de cadran 29, dont une
est visible à la figure 1, faisant saillie depuis une surface
inférieure du réhaut. Les goupilles 29 du réhaut 27 sont
insérées dans des logements correspondant 31 du mou-
vement horloger 6, permettant la fixation du réhaut 27
sur le mouvement 6. Le réhaut 27 est également muni
d’un rebord périphérique s’étendant à travers l’ouverture
21 et portant une collerette 33. Comme illustré sur la
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figure 4, la collerette 33 du réhaut 27 vient prendre appui
sur le second cadran 8b et recouvre une partie du second
cadran 8b au niveau du bord de son ouverture 21. Ceci
permet de conférer un aspect esthétique particulier à la
montre 1, notamment en masquant l’interstice entre les
deux cadrans 8a, 8b.
[0023] Un second anneau extérieur 26b supporte le
second cadran 8b. Le cercle d’emboîtage 3 est constitué
d’une seule pièce de matière usinée, par exemple, dans
un matériau métallique. Le matériau métallique est typi-
quement de l’acier inoxydable.
[0024] Comme illustré sur les figures 5 et 6, le premier
anneau intérieur 26a présente une première portion 28
et une seconde portion 30. La première portion 28 com-
prend par exemple un rebord inférieur 32 et deux rebords
supérieurs 34 de renfort. Le rebord inférieur 32 et les
rebords supérieurs 34 servent ainsi de renforts pour le
cercle d’emboîtage 3, conférant de la rigidité à l’ensem-
ble. Les deux rebords supérieurs 34 sont séparés l’un
de l’autre par un espacement 35, permettant le passage
de la tige de remontoir 18. Un interstice correspondant
37 est prévu sur le second anneau extérieur 26b, pour
le passage de la tige de remontoir 18.
[0025] De préférence, au moins un des deux anneaux
26a, 26b présente une face intérieure ou extérieure sa-
tinée. Dans l’exemple illustratif des figures 5 et 6, le pre-
mier anneau intérieur 26a présente une face extérieure
36 satinée, et le second anneau extérieur 26b présente
une face intérieure 38 satinée.
[0026] La configuration du cercle d’emboîtage 3 selon
le premier mode de réalisation de l’invention des figures
1 à 6 et des autres éléments de la montre 1 permet ainsi
de positionner précisément les cadrans 8a, 8b l’un par
rapport à l’autre. En effet, en partant de cotes données
pour les rebords d’appui du cercle 3 pour les cadrans 8a,
8b, il est possible de jouer sur la hauteur de la collerette
6a du mouvement 6 et sur les cotes du réhaut 27 notam-
ment, afin d’obtenir une coplanarité pour les surfaces
supérieures 24a, 24b des deux cadrans 8a, 8b.
[0027] Dans un deuxième mode de réalisation de l’in-
vention, non représenté sur les figures, le cercle d’em-
boîtage 3 présente une forme telle que les surfaces su-
périeures des deux cadrans 8a, 8b sont situées à des
hauteurs différentes dans la boîte de montre 2.
[0028] Dans d’autres modes de réalisation, non repré-
sentés sur les figures, la montre 1 peut comprendre au
moins une pièce de décor, par exemple en trois dimen-
sions. Une telle pièce de décor est alors fixée sur le cercle
d’emboîtage 3 à l’intérieur de la boîte de montre 2.
[0029] La description précédente de la montre selon
l’invention a été faite en référence à un premier cadran
8a qui est un cadran horaire, et à un second cadran 8b
qui est un cadran de décor. Toutefois, l’homme du métier
comprendra que ces types de cadrans particuliers ne
sont nullement limitatifs dans le cadre de la présente in-
vention, et qu’en pratique tout type de cadran peut être
utilisé pour chacun des deux cadrans 8a, 8b.

Revendications

1. Montre (1) comprenant une boîte de montre (2), la
boîte de montre (2) renfermant un mouvement hor-
loger (6) et deux cadrans (8a, 8b) ;
caractérisée en ce que la montre (1) comprend en
outre un cercle d’emboîtage (3) agencé dans la boîte
de montre (2), le mouvement horloger (6) étant mon-
té dans le cercle d’emboîtage (3) de sorte à être sus-
pendu en porte-à-faux dans la boîte de montre (2),
ledit cercle d’emboîtage (3) supportant les deux ca-
drans (8a, 8b).

2. Montre (1) selon la revendication 1, caractérisée en
ce que les deux cadrans (8a, 8b) présentent des
surfaces supérieures (24a, 24b), le cercle d’emboî-
tage (3) présentant une forme telle que les surfaces
supérieures (24a, 24b) des deux cadrans (8a, 8b)
sont coplanaires.

3. Montre (1) selon la revendication 1, caractérisée en
ce que les deux cadrans (8a, 8b) présentent des
surfaces supérieures (24a, 24b), le cercle d’emboî-
tage présentant une forme telle que les surfaces su-
périeures des deux cadrans sont situées à des hau-
teurs différentes dans la boîte de montre (2).

4. Montre (1) selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisée en ce que l’un des
deux cadrans (8a, 8b) circonscrit l’autre des cadrans
(8a, 8b) dans la boîte de montre (2).

5. Montre (1) selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisée en ce que la boîte
de montre (2) est munie d’une carrure (4) et de
moyens (10) de fixation du cercle d’emboîtage (3)
sur la carrure (4).

6. Montre (1) selon la revendication 5, caractérisée en
ce que les moyens de fixation (10) sont des vis po-
sitionnées sur le pourtour du cercle d’emboîtage (3),
l’un des deux cadrans (8a, 8b) étant agencé sur le
cercle d’emboîtage (3) et étant muni sur son pourtour
d’encoches (23) de réception de têtes de vis, de sorte
à ce que lesdites vis (10) permettent la fixation con-
jointe dudit cadran (8b) sur le cercle d’emboîtage (3).

7. Montre (1) selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisée en ce que l’un des
deux cadrans (8a, 8b) est un cadran de décor, no-
tamment une plique à jour.

8. Montre (1) selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisée en ce que la mon-
tre (1) comprend en outre au moins une pièce de
décor, la pièce de décor étant fixée sur le cercle
d’emboîtage (3) à l’intérieur de la boîte de montre (2).
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9. Montre (1) selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisée en ce que le cercle
d’emboîtage (3) comprend deux anneaux concentri-
ques solidaires (26a, 26b), le mouvement horloger
(6) étant monté dans un premier anneau intérieur
(26a), le premier anneau intérieur (26a) supportant
un des deux cadrans (8a, 8b), un second anneau
extérieur (26b) supportant l’autre des deux cadrans
(8a, 8b).

10. Montre (1) selon la revendication 9, caractérisée en
ce que le premier anneau intérieur (26a) présente
une face extérieure (36) satinée, et/ou en ce que le
second anneau extérieur (26b) présente une face
intérieure (38) satinée.

7 8 
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